
   
 

 District de Football de Seine-Maritime 
Siège de Bois-Guillaume :   02.35.12.17.70 

Antenne de Dieppe :   02.35.82.91.15 - Antenne du Havre :   02.32.74.93.40 

Autres coordonnées sur le site internet : https://dfsm.fff.fr/ 1/1 
 

 
 

COUPE ANDRE CAILLOT 

Réservée aux Equipes Seniors Après-Midi D.3 
 
 

SAISON 2017 - 2018 
 
 

CALENDRIER DU 1ER TOUR 
 
 
 Le tirage au sort intégral du 1er Tour a eu lieu le Mardi 10 Octobre 2017. 
 

Tous les matches auront lieu le Dimanche 22 Octobre 2017, à 15 Heures 00, sur le terrain du Club 
premier nommé : 
 
01) – A.S.C. YMARE - U.S. GRAMMONT 
02) – F.C. CLERES NORDS OUEST - A. MALAUNAY (B) 
03) – F.C. VIEUX MANOIR - F.C. DE LA VARENNE 
04) – A.C. BRAY EST FORGES (B) - U.S. SAINT-JACQUES/DARNETAL 
05) – A.S. PTT ROUEN (B) -  E.S. SAINT-AUBIN DE CELLOVILLE 
06) – ATHLETI’CAUX.F.C. - S.S. GOURNAY (C) 
07) – A.S. LANQUETOT - U.S. EPOUVILLE (C) 
08) – F.C. MANEGLISE (B) - A.S. SAINT-JEAN DE LA NEUVILLE 
09) – A.S. INCHEVILLE (B) - U.S. NORMANDE 76 (B) 
10) – A.S.L. SAINT-PAER - A.S. SAINT-OUEN-DU-BREUIL 
11) – E.S. GERPONVILLE/VALMONT - G.A.S.E.G. SAINT-RIQUIER-ES-PLAINS 
12) – E.S. CAMPNEUSEVILLE - SAINT-AUBIN UNITED.F.C (B) 
13) – ENTENTE MOTTEVILLE-CROIXMARE (B) - U.S. PRESQU’ILE 
14) – YERVILLE.F.C. (B) - U.S. PALUEL 
15) – S.C. VALLEE BOUVAINCOURT / PONTS 
                  ET MARAIS (B) - E.S. ARQUES-LA-BATAILLE (C) 
16) – U.S. DOUDEVILLE (B) - S.C. SAINTE-AUSTREBERTHE 
17) – U.S. CRIEL-SUR-MER (B) - ENTENTE VIENNE ET SAANE (B) 
18) – F.C. NEUFCHATEL-EN-BRAY (C) - U.S. LONDINIERES (B) 
19) – F.C. HATTENVILLE-CŒUR DE CAUX  - A.S. OUVILLE L’ABBAYE (B) 
 
 En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation. Les équipes seront 
départagées directement par l’épreuve des coups de pied au but suivant la réglementation en vigueur. 
 

En cas d’impraticabilité de terrain par Arrêtés Municipaux, pris selon les dispositions prévues à 
l’Article.46 bis - paragraphe.2 des R.G. de la L.F.N., les rencontres seront impérativement inversées si 
l’état du terrain adverse le permet. 

 


